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La séance est ouverte à 10 heures 
 
 

Déclaration du Président de la Cour internationale 
de Justice 
 

1. Le Président, souhaitant la bienvenue au 
Président de la Cour internationale de Justice, dit que 
les membres de la Sixième Commission sont de fins 
observateurs des activités de la Cour, auxquelles ils 
attachent la plus haute importance. 

2. M. Owada (Président de la Cour internationale 
de Justice) dit que la Cour apprécie grandement 
l’occasion qui lui est offerte de renforcer ses liens avec 
la commission juridique de l’Assemblée générale par 
de tels échanges de vues. Le lourd volume de travail 
actuel de la CIJ est gratifiant en ce qu’il exprime la 
confiance que les États mettent en l’impartialité et 
l’objectivité de la Cour. À titre informel, il faut bien 
admettre que cela fait peser un lourd fardeau sur les 
membres de la CIJ. À ce sujet, M. Owada tient à 
exprimer à l’Assemblée générale la gratitude de la 
Cour et de tous ses membres pour la décision qu’elle a 
prise à la session précédente d’accroître le nombre de 
postes attribués à la CIJ afin de permettre à tous les 
membres de celle-ci d’avoir leurs propres assistants de 
recherche. Les six juristes assistants supplémentaires 
ont été choisis parmi une liste impressionnante de 
candidats. 

3. Les travaux de la Cour étant décrits de manière 
détaillée dans son rapport annuel (A/65/4), M. Owada 
tient à centrer son intervention sur un sujet qui suscite 
un intérêt quasi général, tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur du système des Nations Unies, celui de la 
primauté du droit dans la communauté internationale. 
Plus précisément, il s’agit de la question du respect et 
de l’application des décisions de la CIJ, aspect de l’état 
de droit qui n’a pas encore reçu toute l’attention qu’il 
mérite.  

4. Il est d’emblée incontestable qu’en cas de litige, 
les décisions de la Cour s’imposent aux parties au 
litige; cet axiome est posé, directement, dans le 
paragraphe premier de l’Article 94 de la Charte des 
Nations Unies et, indirectement, dans les Articles 59 et 
60 du Statut de la Cour. Il est donc indubitable qu’une 
décision de la Cour est aussi juridiquement 
contraignante que celle d’un tribunal national. Or, 
lorsqu’on examine de près comment le respect des 
décisions de la CIJ se concrétise, on constate une 
différence. Dans la sphère interne, c’est l’État qui fait 

respecter les décisions de justice, alors que la CIJ 
opère dans le cadre des principes westphaliens de 
l’égalité souveraine des États, qui se soumettent 
volontairement à l’ordre juridique international.  

5. Le paragraphe 2 de l’Article 94 de la Charte 
dispose que si une partie à un litige ne satisfait pas aux 
obligations qui lui incombent en vertu d’un arrêt rendu 
par la Cour, l’autre partie peut recourir au Conseil de 
sécurité et celui-ci, s’il le juge nécessaire, peut faire 
des recommandations ou décider des mesures à prendre 
pour faire exécuter l’arrêt. Il y a deux grandes 
différences entre ce mécanisme et les mécanismes 
d’exécution du droit interne. En premier lieu, 
l’initiative de faire exécuter est laissée à l’appréciation 
de l’une des parties. En second, lieu, le Conseil de 
sécurité est libre de prendre ou de ne pas prendre des 
mesures pour faire exécuter l’arrêt. En d’autres termes, 
les rédacteurs de la Charte, à San Francisco, ont mis en 
place un système en vertu duquel le respect de telle ou 
telle décision de la CIJ est considéré comme relevant 
non pas d’un problème d’exécution juridique au sens 
strict du terme mais comme un problème d’exécution 
des obligations de l’État en vertu de la Charte qui est 
laissé à l’appréciation de l’organe politique qu’est le 
Conseil de sécurité. Ce mécanisme est également 
différent de celui de la Société des Nations, dans lequel 
le Conseil pouvait, sans que l’unie des parties au 
différend en prenne l’initiative, donner suite à toute 
décision émanant de la Cour permanente de justice 
internationale dont il estimerait l’application 
incomplète. 

6. Dans la longue histoire de l’ONU, l’initiative du 
Nicaragua visant à obtenir l’exécution de l’arrêt de la 
Cour en l’affaire relative aux Activités militaires et 
paramilitaires dans et contre le Nicaragua (Nicaragua 
c. États-Unis d’Amérique) a été la seule fois où un État 
a invoqué l’Article 94 et porté devant le Conseil de 
sécurité la question de l’exécution des décisions de la 
CIJ. Ce ne fut pas le test idéal de l’efficacité des 
dispositions de la Charte, puisque la partie à laquelle le 
Nicaragua demandait l’exécution de cet arrêt était un 
membre permanent du Conseil de sécurité, qui a donc 
pu opposer son veto à toute action du Conseil. Une 
partie peut également demander l’exécution d’un arrêt 
à l’Assemblée générale en vertu de l’Article 10 de la 
Carte, ce que le Nicaragua a fait à l’époque mais, là 
encore, il fallait une initiative de l’une des parties au 
différend. 
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7. L’on peut ajouter que le système mis en place en 
vertu de la Charte et du Statut ne fait pas de place à 
une procédure systématique de suivi du respect et de 
l’application des arrêts de la CIJ. L’on dispose donc de 
peu de renseignements sur la situation en matière de 
respect des décisions de la Cour. L’on peut noter 
incidemment que les termes « respect », « exécution » 
et « application » se chevauchent dans une large 
mesure mais impliquent des perspectives différentes.  

8. Bien que le mécanisme mis en place par la Charte 
soit relativement faibles, on peut constater dans 
l’ensemble un respect général par les parties des arrêts 
définitifs de la Cour. Selon un auteur qui a étudié 
spécialement cette question, il y a eu en tout et pour 
tout dans l’histoire de la CIJ quatre cas de véritable 
non-respect, au sens d’un mépris délibéré, d’une 
décision. Cette conclusion correspond peut-être à une 
vision par trop idyllique de la situation mais il n’en 
demeure pas moins que le taux de conformité est très 
élevé: il y a eu très peu d’exemples de non-respect en 
ce sens dans l’histoire de la Cour et pas d’exemple du 
tout ces dernières années. Ce bilan est en soi très 
important: il montre que les États sont conscients qu’ils 
ont une obligation de respecter les décisions de la Cour 
et qu’ils ont l’intention de s’acquitter de bonne foi de 
cette obligation.  

9. En général, l’aspect le plus difficile de cette 
notion de respect n’a pas trait à l’acceptation de l’arrêt 
de la CIJ au stade initial où il est rendu. Les États 
déclarent généralement leur intention de respecter de 
bonne foi les décisions de la Cour. En fait, les 
problèmes apparaissent au stade de l’exécution 
effective, ce qui fait que l’objectif visé par l’arrêt n’est 
pas atteint. L’exemple récent de l’affaire Avena et 
autres ressortissants mexicains (Mexique c. États-Unis 
d’Amérique) illustre le problème du non-respect et 
d’un arrêt de la Cour pour cause de difficultés au stade 
de l’application dans l’ordre juridique interne. Dans 
son arrêt de 2004, la Cour a estimé que la réparation 
appropriée consistait à revoir et réexaminer les 
condamnations et les sentences frappant les 
ressortissants mexicains en question. L’un de ces 
derniers avait déposé une requête en habeas corpus 
auprès d’un tribunal fédéral des États-Unis en arguant 
de la non-exécution par les tribunaux du Texas de 
l’arrêt Avena. Le tribunal fédéral des États-Unis a 
rejeté cette requête pour vice de forme. L’affaire est 
arrivée jusqu’à la Cour suprême des États-Unis, qui, 
dans sa décision en l’affaire Medellín c. Texas, a 

estimé, principalement pour des motifs 
constitutionnels, que l’arrêt Avena n’était pas 
directement exécutoire auprès du tribunal d’un État de 
l’Union. La Cour suprême a reconnu que l’arrêt Avena 
avait créé une obligation internationale pour les États-
Unis mais elle a estimé que cette obligation ne 
constituait pas automatiquement du droit interne parce 
qu’aucune des dispositions conventionnelles 
pertinentes n’était auto-exécutoire en vertu de la 
Constitution des États-Unis. Elle a donc estimé que, en 
l’absence d’une législation d’application, l’arrêt de la 
CIJ ne créait pas une obligation juridiquement 
contraignante que les tribunaux des États-Unis auraient 
été tenus d’honorer. 

10. L’arrêt de 2002 en l’affaire relative à la Frontière 
terrestre et maritime entre le Nigéria et le Cameroun 
est un autre exemple où un État a estimé difficile 
d’appliquer un arrêt de la CIJ en raison de sa structure 
fédérale. Dans cette affaire, la Cour a jugé que la 
péninsule de Bakassi dans le golfe de Guinée fait partie 
du territoire du Cameroun. Toutefois, tous les éléments 
considérés comme constituant le territoire de la nation 
nigériane étaient spécifiés dans la Constitution du pays, 
et le gouvernement fédéral ne pouvait donc renoncer à 
une partie de territoire sans modifier la Constitution. 
Le Président du Nigéria, tout en reconnaissant 
l’obligation de l’État de respecter l’arrêt de la CIJ, 
s’est déclaré dans l’incapacité de le faire, pour des 
raisons politiques et juridictionnelles. Grâce à 
l’intervention du Secrétaire général de l’ONU, une 
commission a été mise sur pied pour résoudre le 
problème et procéder à la démarcation de la frontière 
conformément à l’arrêt de la cour et les deux États ont 
finalement conclu un arrangement visant à appliquer 
intégralement l’arrêt. 

11. L’on peut citer d’autres cas où l’application 
intégrale d’un arrêt s’est révélée difficile en dépit de la 
volonté des deux parties de se conformer à leurs 
obligations, par exemple l’affaire du Détroit de Corfou, 
l’affaire du Temple de Preah Vihear, l’affaire relative 
au Différend territorial (Jamahiriya arabe 
libyenne/Tchad) et l’affaire relative au Personnel 
diplomatique et consulaire des États-Unis à Téhéran. 
Cela étant, dans toutes ces affaires, l’arrêt a été au bout 
du compte exécuté d’une manière ou d’une autre. 
Même s’il a fallu pour cela l’assistance de puissances 
extérieures à la Cour, l’important est que l’objet est le 
but de l’arrêt – parvenir à un règlement pacifique du 
différend – ont été finalement atteins. Le bilan du 
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respect des arrêts de la Cour doit être replacé dans le 
contexte plus large de son rôle en vertu de la Charte en 
tant qu’organe principal de l’Organisation des Nations 
Unies.  

12. Pour résumer, on peut dire que le bilan de la CIJ 
pour ce qui est de l’application effective de ses 
décisions peut être considéré comme généralement 
positif est encourageant. La Cour a été particulièrement 
efficace pour ce qui est de régler des différends 
concernant la délimitation des frontières terrestres et 
des zones maritimes et les questions de responsabilité 
des États. Dans des situations où il apparaissait que les 
États ne se conformeraient pas à la décision de la Cour, 
cette perception ne s’est pas toujours révélée exacte sur 
le long terme. Plus important encore, la CIJ a 
représenté un moyen efficace de résoudre des conflits 
internationaux ou d’empêcher leur escalade même dans 
les cas de non-exécution et les situations où une affaire 
était portée devant la Cour puis retirée, car ce 
processus a eu pour résultat d’améliorer le dialogue et 
la coopération entre les États concernés, ce qui montre 
bien que la Cour apporte une contribution positive au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

13. En revanche, la non-exécution résultant de 
l’impossibilité d’appliquer un arrêt de la CIJ en raison 
d’obstacles liés au droit interne et aux structures 
constitue un problème plus grave pour l’état de droit. 
Le conflit entre les ordres juridiques interne et 
international ne pourra que s’accentuer en raison de 
l’intégration croissante de ces deux ordres dans des 
domaines tels que les droits de l’homme, la protection 
de l’environnement et la coopération judiciaire, qui 
était traditionnellement du ressort exclusif de l’État 
souverain mais font de plus en plus l’objet d’une 
réglementation internationale. Lorsqu’un différend nait 
entre des États à propos de l’interprétation ou de 
l’application d’une convention internationale qui fait 
partie de l’ordre juridique interne à cause de cette 
pénétration de la réglementation internationale, 
l’exécution de l’arrêt de la Cour ne peut s’effectuer que 
par son application dans l’ordre juridique interne. La 
non-exécution dans ce sens des arrêts des cours et 
tribunaux internationaux constitue un nouveau type de 
problème d’exécutions auquel la communauté 
internationale doit prêter davantage attention. 

14. M. Appreku (Ghana) émet l’idée que les 
rédacteurs de la Charte n’ont pas voulu que la CIJ 
descende dans l’arène politique et ont donc protégé sa 
dignité en faisant en sorte que ce soit à une partie au 

différend qu’il incombe de porter l’affaire devant le 
Conseil de sécurité. Étant donné que la Cour ne traite 
pas de la responsabilité pénale des États, sa position est 
analogue à celle d’une juridiction civile dans le 
contexte juridique interne dans lequel c’est à la partie 
qui a gagné le procès qu’il appartient d’appeler 
l’attention sur la non-exécution de la décision de 
justice. Par contre, la position de la Cour pénale 
internationale, qui peut appeler directement l’attention 
du Conseil de sécurité sur les cas de non-exécution, est 
similaire à celle d’une cour pénale dans le contexte 
interne, où les tribunaux veillent à l’exécution de leurs 
propres décisions. 

15. M. Tichy (Autriche) demande si le Président de 
la CIJ est satisfait de l’application des arrêts de la Cour 
ou s’il propose des modifications. Dans le cas de la 
Cour européenne des droits de l’homme, par exemple, 
un organe des États parties distinct veille à 
l’application des arrêts de cette institution.  

16. M. Charles (Trinité-et-Tobago) dit qu’en vertu 
de l’article 27 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités et du droit international coutumier, un État 
ne saurait invoquer son droit interne pour justifier le 
fait qu’il n’honore pas ses obligations juridiques 
internationales. Le Président de la CIJ pourrait préciser 
si, en citant l’affaire Avena, il en déduit que l’État peut 
invoquer la non-promulgation d’une législation interne 
comme moyen de ne pas honorer une obligation 
internationale. 

17. M. Owada (Président de la Cour internationale 
de Justice) dit que son intention n’était pas de suggérer 
que le système actuel est défectueux ou qu’il faut le 
changer. Il voulait plutôt faire clairement ressortir le 
contraste entre les mécanismes d’application dans les 
systèmes juridiques interne et international. Dans 
l’ordre juridique interne, le pouvoir de faire appliquer 
la décision est entre les mains de l’État et peut être 
exercé efficacement. Dans l’ordre juridique 
international, l’Article 94 de la Charte a instauré une 
« division du travail » qui fait que la CIJ s’occupe 
essentiellement de l’aspect juridique, les problèmes 
d’application étant laissés entre les mains d’un organe 
politique, le Conseil de sécurité. Il ne faut pas en 
déduire que le Conseil de sécurité doit assumer un rôle 
de responsable de l’application des lois mais cet organe 
a le pouvoir discrétionnaire d’assurer cette application. 
En exerçant ce pouvoir, le Conseil de sécurité doit 
prendre en compte divers autres facteurs pour le 
règlement pacifique des différends. Comme ce fut le 
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cas pour le règlement du différend frontalier entre le 
Nigéria et le Cameroun, il peut arriver qu’il faille 
mobiliser l’ensemble du mécanisme onusien, Secrétaire 
général compris, pour parvenir à une solution. En 
conséquence, de nombreux articles universitaires 
critiquent certes le manque d’exécution des arrêts de la 
CIJ mais la situation n’est pas aussi mauvaise que 
l’image qu’ils en donnent. 

18. Dans l’affaire Medellín c. Texas, la Cour suprême 
des États-Unis a estimé que l’arrêt de la CIJ n’était pas 
applicable pour des raisons constitutionnelles, parce 
que le processus d’application de ce type de décision 
dans l’ordre juridique interne était inachevé. Il y a lieu 
de s’attendre à ce que ce problème devienne de plus en 
plus répandu, parce que des questions telles que celles 
des droits de l’homme et de l’environnement qui 
étaient auparavant du ressort exclusif des juridictions 
internes sont entrés dans la sphère des normes 
juridiques internationales par le biais des traités 
internationaux. Les ordres juridiques international et 
interne forment un tout qui assure l’état de droit dans 
la communauté internationale. L’ordre juridique interne 
de l’État doit être prêt à absorber les normes 
internationales par tous les moyens dont il dispose. 

19. M. Kittichaisaree (Thaïlande) remercie le 
Président de la CIJ du rôle qu’il a joué pour faire de la 
Société asiatique de droit international une réalité. En 
ce qui concerne les critiques récentes dans les articles 
universitaires concernant ce qui est perçu comme un 
activisme judiciaire de la part de la Cour, il demande 
s’il est vrai que la CIJ se montre plus disposée que 
dans le passé à accepter les demandes d’avis 
consultatif émanant de l’Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. Il se demande également s’il serait 
utile d’accroître le nombre des membres de la Cour, à 
l’instar de la réforme proposée de la composition du 
Conseil de sécurité, afin de mieux refléter la répartition 
géographique des États et les principaux systèmes 
juridiques dans le monde.  

20. M. Rietjens (Belgique) dit que la non-exécution 
des arrêts de la Cour sape le système de règlement 
pacifique des différends. Citant l’exemple de la Cour 
européenne des droits de l’homme, qui peux imposer 
une amende à la partie réfractaire, il demande si la CIJ 
peut envisager une telle solution ou si celle-ci serait 
contraire à l’Article 94 de la Charte. 

21. M. Hernández Garcia (Mexique) dit que le non-
respect des décisions de la CIJ constitue un défi à 

celle-ci et à la communauté internationale. Étant donné 
le nombre croissant d’affaires de droit international qui 
ont des répercussions directes sur des individus, le 
non-respect des décisions de la Cour, outre qu’il met en 
péril les relations entre États, peut aussi constituer une 
violation des droits des individus. Il demande si le 
système juridique international a les moyens de 
remédier à cette situation. 

22. M. Owada (Président de la Cour internationale 
de Justice) dit que les réponses de la Cour aux récentes 
demandes d’avis consultatif est strictement conforme à 
sa doctrine. S’agissant de la demande d’avis consultatif 
sur la Conformité au droit international de la 
déclaration unilatérale d’indépendance en ce qui 
concerne le Kosovo, par exemple, la Cour, ayant 
analysé les articles 10 et 12 de la Charte, a conclu 
qu’elle était compétente. En sa qualité d’organe 
principal de l’ONU, la Cour a constamment estimé 
qu’elle devait exercer sa compétence pour ce qui est de 
répondre aux demandes d’avis consultatif émanant 
d’autres organes de l’ONU, à moins qu’il n’y ait des 
raisons impérieuses de ne pas le faire. C’est la même 
logique qui a présidé à sa décision de répondre à la 
demande d’avis consultatif concernant les 
Conséquences juridiques de la construction d’un mur 
sur le territoire palestinien occupé.  

23. La Cour en tant que telle n’a pas d’avis sur la 
question du nombre de ses membres, qui est prescrit 
par la Charte des Nations Unies et le Statut de la CIJ. À 
titre personnel, le Président de la Cours n’est pas 
convaincu du bien-fondé de l’argument selon lequel la 
composition de la CIJ devrait correspondre à celui du 
Conseil de sécurité. La question de la composition de 
ces deux organes doit être examinée séparément pour 
chacun d’entre eux. Cela dit, la Cour en tant 
qu’ensemble doit représenter les grandes civilisations 
et les principaux systèmes juridiques du monde et les 
juristes élus pour y siéger doivent avoir les 
qualifications requises pour siéger dans la plus haute 
instance juridique de leur pays. Ces facteurs doivent 
être pris en compte par l’Assemblée générale et le 
Conseil de sécurité dans leurs processus électoraux. 

24. L’exemple de la Cour européenne des droits de 
l’homme est certes intéressant mais la CIJ ne saurait 
imiter un modèle qui fonctionne dans un système 
national ou quasi-national, en raison de la différence 
manifeste entre ces systèmes et le système 
intergouvernemental à l’intérieur duquel la Cours doit 
fonctionner. 
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25. S’agissant de l’affaire Avena, elle relève d’un 
type d’affaires qui pose un problème nouveau. Les 
différents intérêts étatiques, d’ordre territorial par 
exemple, ne faisaient intervenir que des États en tant 
que tels. Or, à l’heure actuelle, un grand nombre 
d’accords internationaux traitent de droits de 
l’individu, et le traitement des différends qui s’y 
rapportent implique souvent l’application de tel ou tel 
arrêt dans l’ordre juridique interne. La Cour doit certes 
faire face à cette nouvelle réalité mais c’est d’abord à 
la communauté internationale et aux États qu’il 
incombe de décider de la manière de régler le 
problème. 

26. M. Gouider (Jamahiriya arabe libyenne) fait 
observer que la mission de la CIJ consiste avant tout à 
prononcer des arrêts concernant des différends en droit 
international. L’application de ces arrêts relève d’une 
autre phase, soumise à d’autres principes et relevant 
d’autres institutions, le Conseil de sécurité 
principalement. Cela dit, on ne dispose pas de 
renseignements suffisants sur le degré d’application de 
ces décisions. 

27. M. Owada (Président de la Cour internationale 
de Justice) convient que la Cour se prononce au niveau 
international et que les différends dont elle traite 
relèvent toujours du droit international. La CIJ s’attend 
à ce que ses arrêts soient appliqués mais laisse au 
Conseil de sécurité le soin de trancher la question de 
savoir comment ils doivent l’être. La CIJ n’est pas une 
cour d’appel pour l’ordre juridique interne. Elle peut 
néanmoins montrer du doigt une violation spécifique, 
la violation de l’article 36 de la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires dans l’affaire Avena, par 
exemple, tout en laissant la question de sa rectification 
à l’État. Si, une fois l’arrêt prononcé, on constate des 
situations de non-respect de cette décision, la question 
est traitée par l’organe politique en vertu de l’article 94 
de la Charte des Nations Unies. 

28. M. Park Chull-joo (République de Corée), Vice-
Président, prend la présidence. 
 

Point 79 de l’ordre du jour : Rapport  
de la Commission du droit international  
sur les travaux de sa soixante-deuxième session 
(suite) (A/C.6/65/10 et A/C.6/65/186) 
 

29. M. Momtaz (République islamique d’Iran), se 
référant au sujet de l’expulsion des étrangers, dit que 
tout État a le droit d’expulser des étrangers vivants sur 

son territoire s’ils constituent une menace à la sécurité 
nationale ou à l’ordre. Il serait vain d’essayer 
d’énumérer tous les motifs qui pourraient être invoqués 
par un État pour justifier l’expulsion d’étrangers. 

30. Cela étant dit, le droit souverain de l’État 
d’expulser des étrangers connaît deux limites, à savoir 
l’expulsion collective et l’expulsion déguisée. 
Concernant le premier cas de figure, la seule exception 
possible est celle d’étrangers qui, durant un conflit 
armé, font montre d’hostilité à l’égard du pays 
d’accueil, question qui, de l’avis de la délégation 
iranienne, devrait être exclue du projet d’articles. 
L’expulsion déguisée, qu’il convient de distinguer de 
l’expulsion qui s’appuie sur des mesures d’incitation, 
couvre des situations où un État incite ou acquiesce à 
la commission par ses citoyens d’actes visant à 
provoquer le départ forcé des étrangers. Ces actes 
ciblent généralement des personnes appartenant à des 
minorités ethniques ou religieuses et se caractérisent 
par une discrimination à leur encontre. Ce type de 
comportement est contraire aux obligations de l’État 
d’accueil et constitue une violation du droit 
international relatif aux droits de l’homme.  

31. Une fois décidée, l’expulsion doit être menée de 
telle manière que les droits fondamentaux de la 
personne humaine soient pleinement respectés. La 
Commission du droit international (CDI) devrait fonder 
ses travaux sur le sujet sur les dispositions des 
instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme universellement reconnus tels que le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques pour 
identifier les principes généraux applicables en la 
matière, sans préjudice des notions et solutions 
admises au niveau régional. Même les étrangers en 
attente de déportation doivent être protégés contre tout 
traitement inhumain ou dégradant. Dans tous les cas, 
les droits de propriété des déportés doivent également 
être respectés et garantis par les autorités de l’État 
d’accueil. 

32. En ce qui concerne le projet d’articles sur les 
effets des conflits armés sur les traités, la délégation 
iranienne note avec satisfaction que le Rapporteur 
spécial sur le sujet a pris en compte les observations 
formulées par les États Membres au cours du débat où 
par écrit. La République islamique d’Iran a soumis les 
observations écrites qui figurent dans le document 
A/CN.4/627/Add.1. La délégation iranienne continue 
d’estimer qu’il n’y a pas lieu d’inclure les conflits 
armés non internationaux dans le champ d’application 
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du sujet. Les éventuels effets de cette catégorie de 
conflits sur les traités font l’objet des dispositions 
relatives aux circonstances excluant l’illicéité dans les 
articles sur la responsabilité des États pour fait 
internationalement illicite. Par ailleurs, l’article 73 de 
la Convention de Vienne sur le droit des traités se 
réfère exclusivement aux effets sur les traités du 
déclenchement d’hostilités entre des États. 

33. Le Rapporteur spécial a jugé nécessaire d’éviter 
une fragmentation du droit international en revoyant la 
définition du « conflit armé » adopté en première 
lecture. Malheureusement, la CDI n’a pas suivi la 
formulation de l’article 2 commun aux Conventions de 
Genève de 1949 et, par voie de conséquence, s’est 
privée de l’avantage qu’il y a à utiliser la même 
définition du « conflit armé » dans le droit des traités et 
dans le droit international humanitaire. 

34. Pour déterminer si l’extinction, le retrait ou la 
suspension de l’application d’un traité est possible, 
l’intention des parties est de la plus haute importance. 
Toutefois, l’introduction du critère de « la nature et 
l’ampleur » du conflit armé pour déterminer le statut 
d’un traité peut contredire et annuler l’effet de 
l’intention des parties et compromettre le principe de 
stabilité des relations conventionnelles. Cette référence 
devrait donc être supprimée du texte. 

35. La délégation iranienne se félicite de l’inclusion 
dans la liste des traités qui demeurent applicables 
pendant un conflit armé des traités qui établissent ou 
modifient des frontières terrestres et maritimes, et 
interprète cette catégorie comme incluant les traités 
établissant des frontières fluviales. Toutefois, la 
disposition traitant de la notification d’une intention de 
considérer le traité comme étant éteint ou suspendu ou 
de s’en retirer semble s’appliquer à tous les traités, y 
compris ceux qui établissent des frontières, et pourrait 
être interprété comme une forme d’invitation de l’État 
engagé dans un conflit armé à invoquer la facilité 
offerte par cette disposition pour justifier la 
modification de ses frontières. Il serait plus judicieux 
de restreindre la portée de cette disposition afin qu’elle 
ne s’applique pas pendant les hostilités. 

36. En ce qui concerne le sujet de la protection des 
personnes en cas de catastrophe, la délégation 
iranienne approuve la conclusion du Rapporteur spécial 
concernant la non-pertinence de la nouvelle notion de 
« responsabilité de protéger » pour l’étude du sujet. Le 
débat de la CDI semble toutefois s’être écarté de cette 

conclusion et « l’approche fondée sur les droits » a 
toujours des adeptes au sein de cet organe. Cette 
approche sous-entend que les personnes touchées par 
des catastrophes naturelles sont en droit de demander 
des secours internationaux, ce qui est une position 
contraire aux principes de la souveraineté des États et 
de la non-ingérence dans leurs affaires intérieures. La 
CDI devrait concentrer son attention sur les seuls droits 
et obligations des États. L’Iran ne partage pas le point 
de vue selon lequel le refus d’un État d’accepter l’aide 
internationale pourrait être qualifié de « fait 
internationalement illicite » si ce refus compromet les 
droits des victimes de la catastrophe. C’est à l’État 
touché qu’il appartient de déterminer s’il est approprié 
ou non de recevoir une aide extérieure, sans qu’un 
éventuel refus n’engage sa responsabilité 
internationale. L’idée même que l’on puisse pénaliser 
l’État touché non seulement serait expressément 
contraire au droit international mais constituerait aussi 
une mesure sans précédent susceptible d’avoir des 
conséquences préjudiciables sur les relations 
internationales et de justifier l’interventionnisme. 

37. Un État touché par les catastrophes naturelles est 
sans conteste tenu en vertu du droit international de 
coopérer avec d’autres États et des organisations 
internationales compétentes. Cette obligation de 
coopérer ne s’applique toutefois qu’aux sujets de droit 
international, et non aux organisations non-
gouvernementales. La fourniture d’une aide 
humanitaire par des États et des organisations 
internationales demeure soumise au consentement de 
l’État touché. Une fois qu’il a donné son consentement, 
l’État touché doit conserver, conformément à son droit 
interne, le droit de diriger, contrôler, supervisé et 
coordonner l’aide fournie sur son territoire. Par 
ailleurs, l’aide humanitaire doit être fournie dans le 
respect des principes d’humanité, de neutralité et 
d’impartialité. Tous les principes identifiés par le 
Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
auxquels la Cour internationale de Justice s’est référée 
et qui figurent dans les résolutions pertinentes de 
l’Assemblée générale peuvent être applicables. 

38. Mme Telalian (Grèce), se référant au sujet 
« Effets des conflits armés sur les traités », dit que sa 
délégation souscrit au point de vue du Rapporteur 
spécial concernant le projet d’article 1 (Champ 
d’application) : le projet d’articles ne devrait pas 
s’appliquer aux relations conventionnelles entre des 
États et des organisations internationales. En 
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conséquence, elle approuve la proposition du 
Rapporteur spécial d’inclure une clause de sauvegarde 
disant : « le présent projet est sans préjudice des règles 
du droit international qui s’appliquent aux relations 
conventionnelles des organisations internationales en 
cas de survenance d’un conflit armé ». Toutefois, le 
statut d’une organisation internationale en tant que 
partie à un traité international peut dans certains cas 
avoir un effet considérable sur les relations 
conventionnelles entre les États parties. Il en va ainsi 
de l’Union européenne, par exemple, parce que les 
compétences attribuées à l’Union par ses États 
membres sont si importantes.  

39. En ce qui concerne l’article 2 (Expressions 
employées), la délégation grecque préfère la définition 
du terme « conflit armé » figurant dans le texte adopté 
par la CDI en première lecture, qui se fondait sur les 
Conventions de Genève de 1949 et les Protocoles 
additionnels y relatifs de 1977. Cette dernière 
définition est équilibrée et reflète exactement l’état du 
droit tel qu’il ressort d’instruments conventionnels 
largement acceptés. La délégation grecque approuve 
également le maintien de l’expression ipso facto dans 
le projet d’article 3 (Absence de règle suivant laquelle 
il y aurait extinction ou suspension ipso facto des 
traités en cas de conflit armé), qui reflète exactement le 
principe selon lequel le déclenchement d’un conflit 
armé ne peut pas, de lui-même, provoquer l’extinction 
ou la suspension d’un traité. En ce qui concerne le 
projet d’article 4 (Indices permettant de conclure à la 
possibilité de l’extinction, du retrait ou de la 
suspension de l’application), la référence au 
« contenu », qui était incluse dans le texte adopté en 
première lecture, devrait être rétablie, parce qu’elle 
donne des orientations sur le contenu des traités 
auxquels il peut être mis fin en vertu du projet 
d’articles. La liste des traités qui ne peuvent s’éteindre 
du seul fait de la survenance d’un conflit armé doit 
demeurer sous la forme d’une annexe au projet 
d’article 5 (Traités dont le contenu implique qu’ils sont 
applicables) et les nouvelles catégories de traités 
établies par le Rapporteur spécial devraient y figurer.  

40. Le projet d’article 8 (Notification de l’intention 
de mettre fin au traité, de s’en retirer ou d’en suspendre 
l’application) relèvent apparemment du développement 
progressif du droit international, ce qui impose donc 
d’agir avec prudence. Il faut trouver le bon équilibre 
entre les intérêts des États engagés dans un conflit 
armé et ceux de la communauté internationale. Le 

projet d’article 8 doit éviter tout excès de formalisme, 
parce qu’en situation de conflit armé, il peut être trop 
compliqué d’exiger des belligérants qu’ils suivent une 
procédure formelle de notification. D’un autre côté, la 
stabilité juridique des relations conventionnelles exige 
un acte formel sur la base duquel les autres États 
parties peuvent évaluer les possibilités d’extinction du 
traité. Étant donné que le déclenchement d’un conflit 
armé ne suspend ni n’éteint ipso facto un traité, la CDI 
pourrait peut-être inclure dans le projet d’article 8 un 
renvoi aux mécanismes de suspension ou d’extinction 
prévus dans les dispositions du traité lui-même plutôt 
que de construire un nouveau mécanisme qui se 
substituerait à ces dispositions. La CDI voudra peut-
être également exclure expressément du champ du 
projet d’article 8 les traités visés dans le projet 
d’article 5, qui continuent de s’appliquer durant le 
conflit armé. Une telle disposition figurait dans le texte 
adopté en première lecture.  

41. La délégation grecque approuve l’inclusion des 
dispositions précises proposées par le Rapporteur 
spécial à propos du règlement des différends, non 
seulement en ce qui concerne l’interprétation et 
l’application du projet d’article 8 mais aussi dans leur 
rapport aux projets d’articles 4 à 7. La délégation 
grecque approuve également l’inclusion dans le projet 
d’article 15 de l’interdiction du recours ou de la 
menace de recours à la force, conformément à 
l’article 2 de la Charte des Nations Unies. 

42. Mme Orosan (Roumanie), se référant au projet 
d’articles sur l’expulsion des étrangers, dit qu’un 
examen plus minutieux de la pratique des États 
s’impose. En ce qui concerne le projet d’article 9 
révisé, la délégation roumaine est d’accord que la 
dignité humaine est un principe général et non un droit 
de l’homme spécifique, et préférerait une formulation 
similaire à celle du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques. Elle croit comprendre que dans ce 
projet d’article, le Rapporteur spécial met en exergues 
certains droits de l’homme qui sont pertinents pour le 
sujet sans pour autant impliquer que les autres ne 
s’appliquent pas. 

43. La délégation roumaine propose de reprendre la 
question de la juridiction dans le contexte du projet 
d’article 11 révisé, parce que l’obligation de l’État 
d’assurer la protection des droits de l’homme des 
personnes relevant de sa juridiction n’est pas 
foncièrement territoriale. Dans le même ordre d’idée, il 
est nécessaire de reconsidérer la formulation du projet 
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d’article 14 révisé pour s’assurer que les étrangers ne 
sont pas expulsés vers des pays où ils risquent d’être 
condamnés à mort sans obtenir les assurances 
nécessaires que cette sentence ne sera pas imposée ni, 
si elle est prescrite, appliquée. Une formulation 
analogue serait nécessaire en ce qui concerne le risque 
d’être soumis à la torture ou à de mauvais traitements. 

44. La délégation roumaine est d’accord avec 
l’inclusion de dispositions sur « l’expulsion déguisée ». 
Le comportement d’un État visant à provoquer 
l’expulsion d’un étranger doit être qualifié d’expulsion 
indépendamment de la forme qu’il prend. La 
délégation roumaine est aussi favorable à l’inclusion 
d’une disposition sur l’extradition déguisée en 
expulsion, afin d’empêcher les États de recourir à 
l’expulsion lorsque l’extradition est soumise à des 
restrictions juridiques que l’État veut contourner. Cela 
dit, les motifs d’expulsion ne doivent pas être limités à 
l’ordre public et à la sécurité nationale. Il faut laisser à 
l’appréciation des États l’énonciation des motifs 
d’expulsion dans leur législation interne. En tout état 
de cause, une décision d’expulsion fondée sur les 
motifs inscrits dans la loi ne doit pas être considérée 
comme faisant fi des obligations juridiques 
internationales de l’État qui la prend. 

45. En ce qui concerne le sujet des effets des conflits 
armés sur les traités, les conflits armés non 
internationaux devraient être inclus dans le champ 
d’application du projet d’articles, dans la mesure où la 
plupart des conflits armés actuels sont de cette nature, 
faute de quoi l’applicabilité du projet d’articles serait 
trop restreinte. S’agissant des traités auxquels une ou 
plusieurs organisations internationales sont parties, la 
délégation roumaine approuve la distinction proposée 
par le Rapporteur spécial entre les traités qui 
concernent les organisations internationales et les 
traités auxquels des organisations internationales sont 
parties. Ces questions méritent d’être examinées plus 
avant afin de rendre possible un élargissement du 
champ d’application ratione materiae du projet 
d’articles. 

46. En attendant d’examiner plus avant la définition 
du « conflit armé », une définition d’application 
générale serait préférable à une définition à but 
spécifique. La définition proposée par le Rapporteur 
spécial répond à ce critère et présente l’avantage de 
rendre largement compte de la compréhension générale 
de cette notion. Toutefois, pour conserver une approche 
cohérente, elle devrait comporter une référence aux 

textes essentiels relatifs aux conflits armés, à savoir les 
Convention de Genève de 1949 et leurs Protocoles 
additionnels de 1977. 

47. La délégation roumaine encourage le Rapporteur 
spécial à rétablir la référence au contenu des traités 
dans le projet d’article 4, parmi les indices de 
possibilité d’extinction, de retrait ou de suspension des 
traités. Ce critère est pertinent pour déterminer si le 
déclenchement d’un conflit armé peut avoir pour 
conséquence l’extinction ou la suspension d’un traité 
ou si un État engagé dans un conflit armé risque en 
conséquence de se retirer d’un traité. L’inclusion de 
cette référence dans le projet d’article 4 permettrait 
aussi d’assurer la cohérence avec le projet d’article 5. 
La délégation roumaine préfère la version initiale du 
projet d’article 15, parce que le fait d’élargir la portée 
de cette disposition à toute utilisation illicite de la 
force ne favoriserait pas nécessairement la réalisation 
du but du projet d’articles.  

48. Pour ce qui est de la protection des personnes en 
cas de catastrophe, la délégation roumaine se félicite 
du projet d’article 9, qui insiste sur la responsabilité 
première de l’État touché en ce qui concerne la 
protection des personnes et la fourniture de l’aide 
alimentaire sur son territoire. Cette responsabilité 
première implique une responsabilité seconde 
incombant à la communauté internationale. Toutefois, 
cette responsabilité seconde de fournir une aide 
humanitaire ne doit pas compromettre la souveraineté, 
l’indépendance et l’intégrité territoriale des États. En 
d’autres termes, il ne doit y avoir aucun droit 
d’ingérence en cas de catastrophe et toute forme d’aide 
à l’État touché doit être soumise au consentement de 
celui-ci. Toutefois, en vertu du devoir que lui impose la 
communauté internationale de protéger les personnes 
se trouvant sur son territoire, l’État est présumé agir de 
manière responsable lorsqu’il décide d’accepter les 
offres d’aide extérieure. L’État ne doit pas agir 
délibérément contre les intérêts de ses citoyens en 
ajoutant à leur détresse et en empêchant un relèvement 
rapide. Le Rapporteur spécial devrait étudier ces 
questions plus avant. 

49. En ce qui concerne l’obligation d’extrader ou de 
juger, la délégation roumaine attend avec espoir le 
projet d’articles initial sur le sujet, établi sur la base du 
cadre général complet et des discussions qui se sont 
tenues jusqu’ici dans le cadre du Groupe de travail. 
L’enquête du Secrétariat sur les conventions 
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multilatérales (A/CN.4/630) sera très utile pour 
l’orientation des débats sur le sujet. 

50. En examinant l’évolution dans le temps de la 
question des traités, il convient de prendre en 
considération les travaux de la CDI sur la 
fragmentation du droit international. À propos des 
exemples d’accords ultérieurs ou de pratiques 
ultérieures demandées par la CDI, la délégation 
roumaine peut citer une situation où, dans son pays, 
s’est posé la question de l’interprétation d’un traité 
bilatéral compte tenu des circonstances survenues après 
sa conclusion. La situation était rendue plus 
compliquée par le fait que des tribunaux roumains 
avaient rendu un jugement définitif et exécutoire sur la 
base d’une interprétation particulière des dispositions 
du traité. Le problème résultait principalement de la 
formulation différente des deux textes officiels, qui 
tous les deux faisaient foi. Les deux parties ont décidé 
de procéder à un échange de notes à propos de 
l’interprétation du traité, et une révision du jugement 
demeure possible. 

51. En ce qui concerne les autres sujets, la délégation 
roumaine se félicite des études initiales sur la clause de 
la nation la plus favorisée. Au sujet des ressources 
naturelles partagées, la délégation roumaine partage le 
point de vue selon lequel la question des ressources 
pétrolières et gazières transfrontières ne se prête pas 
encore à un travail de codification et il peut être plus 
facile pour les États de négocier les détails concrets de 
la gestion de ces ressources dans un cadre bilatéral.  

52. M. Kingston (Irlande) dit que son pays apprécie 
grandement le travail accompli par la CDI et tient à ce 
que les conditions d’une collaboration de qualité entre 
cet organe et les États Membres soient a réunies. Il 
serait utile que les sessions futures de la CDI se 
tiennent plus tôt dans l’année afin que son rapport 
puisse être publié plus tôt. La délégation irlandaise est 
déçue de constater que la CDI n’a pas examiné le sujet 
de l’immunité des agents de l’État et espère qu’elle le 
fera à sa prochaine session. Elle espère également qu’à 
la prochaine session, la priorité sera accordée au sujet 
relatif à l’obligation de juger ou d’extrader et que le 
débat et le document de travail de la CDI sur le sujet 
des clauses de règlement des différends se 
concrétiseront bientôt. 

53. Le commentaire au projet d’article 1 sur la 
protection des personnes en cas de catastrophe évoque 
la possibilité d’inclure les personnes morales dans le 

champ d’application ratione personae du projet 
d’articles. La délégation irlandaise préfère que ce 
dernier demeurera axé sur les seules personnes 
physiques, parce qu’un certain nombre de critères 
retenus ne sauraient s’appliquer aux personnes 
morales. Étant donné que, ratione loci, le projet 
d’articles ne se limite pas aux activités menées dans la 
zone de la catastrophe, il serait utile d’inclure dans le 
projet d’articles des dispositions portant sur les 
diverses questions et responsabilités susceptibles de 
toucher les États qui apportent une aide et les États de 
transit. 

54. En ce qui concerne l’un des critères énoncés dans 
le projet d’article 3 (Définition du terme 
« catastrophe »), celui de la « perturbation grave du 
fonctionnement de la société », le recours aux effets de 
la catastrophe sur la « société » comme critère essentiel 
de l’applicabilité du système pourrait avoir des 
conséquences sans fin; ce point nécessite d’être clarifié 
plus avant. En ce qui concerne le projet d’article 5, la 
délégation irlandaise apprécie la référence à la 
coopération avec les organisations internationales et 
non-gouvernementales et se félicite de ce que des 
dispositions futures seront consacrées aux problèmes 
particuliers soulevés par la coopération avec ces 
organisations. 

55. En ce qui concerne les projets d’articles adoptés à 
titre provisoire par le Comité de rédaction, il serait 
utile que la CDI définisse les bases juridiques des 
principes en question afin que les délégations puissent 
plus facilement distinguer les questions qui relèvent de 
la codification et celles qui relèvent du développement 
progressif du droit international. Le projet d’article 6 
(Principes humanitaires), dans lequel le contexte est 
important, n’est pas sans utilité. Le critère de la non-
discrimination est judicieux en ce qui concerne la 
fourniture des secours. Le principe de neutralité, en 
revanche, renvoie davantage au droit international 
humanitaire et pourrait être source de confusion et de 
complications inutiles. Les questions traitées dans les 
projets d’articles 7 (Dignité humaine) et 8 (Droits de 
l’homme) auraient davantage leur place dans le 
préambule du projet d’articles. 

56. En ce qui concerne les questions liées de la 
responsabilité première de l’État touché et de son 
consentement à l’aide, il est vital de clarifier la portée 
et les limites de l’exercice par l’État touché de cette 
responsabilité première. Les projets d’articles 
pertinents devraient aller dans le sens de la 
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codification, et non du développement, du droit 
international. Il serait utile que la CDI examine les 
règles juridiques applicables lorsqu’un État n’a pas soit 
les moyens soit la volonté d’assumer sa responsabilité. 
S’agissant du critère du consentement, l’Irlande est 
d’avis que ce consentement est nécessaire à l’égard des 
États qui fournissent l’aide alors que pour les 
organisations et autres organismes non 
gouvernementaux, le simple respect du droit interne de 
l’État touché suffit. Il serait utile de déterminer dans 
quelle mesure le droit international actuel empêche un 
retrait déraisonnable ou injustifié du consentement qui 
serait préjudiciable aux personnes touchées.  

57. M. Asad Majeed Khan (Pakistan) dit que sa 
délégation prend note avec satisfaction des progrès 
enregistrés par la CDI sur le sujet « Protection des 
personnes en cas de catastrophe ». La CDI a, à juste 
titre, centré ses travaux sur les principes de base que 
sont l’humanité, la neutralité et l’impartialité de la 
réaction aux catastrophes et sur la responsabilité 
première de l’État touché pour ce qui est de la 
fourniture et de la coordination des secours. La 
référence à la neutralité dans le projet d’article 6 met 
l’accent sur le caractère apolitique des secours en cas 
de catastrophe et sur l’obligation qui incombe aux 
organisations et autres acteurs étrangers et à la 
communauté internationale intervenant dans la réaction 
à la catastrophe de respecter la souveraineté de l’État 
touché et de ne commettre aucun acte pouvant 
constituer une ingérence dans ses affaires intérieures. 
Le principe d’impartialité exclut les considérations 
politiques de la fourniture de l’aide humanitaire et 
implique qu’il faut utiliser des critères fondés sur les 
besoins pour établir des distinctions et des priorités 
dans la répartition des ressources et des efforts de 
secours entre les individus. S’agissant du projet 
d’article 7, la délégation pakistanaise est d’accord avec 
le point de vue selon lequel la dignité humaine n’est 
pas un droit de l’homme au sens propre du terme mais 
un principe fondamental qui constitue le socle de 
l’édifice des droits de l’homme. 

58. En ce qui concerne le projet d’article 8 
(Responsabilité première de l’État touché), la 
délégation pakistanaise approuve l’accent que la CDI 
mais sur les droits et les obligations de l’État touché à 
l’égard des acteurs extérieurs. La primauté que le 
projet d’articles confère à l’État touché en ce qui 
concerne les secours en cas de catastrophe repose sur 
un principe général du droit international, la 

souveraineté des États, et découle de l’obligation de cet 
État à l’égard de ses propres citoyens. L’État touché 
doit jouer un rôle dirigeant dans l’évaluation de ses 
besoins en aide internationale est dans la facilitation, la 
coordination, la direction, le contrôle et la supervision 
des opérations de secours sur son territoire. Ces 
opérations ne peuvent être menées qu’avec son 
consentement. La délégation pakistanaise voit dans 
l’affirmation du rôle primordial de l’État touché la 
disposition la plus essentielle du projet d’articles et elle 
apprécie et la préférence accordée au droit interne pour 
souligner la primauté de l’État touché dans la 
coordination des efforts de secours. 

59. M. Minogue (Royaume-Uni) dit que sa 
délégation demeure convaincue que le sujet de 
l’expulsion des étrangers soulève de nombreuses 
questions difficiles et complexes qui empiètent 
directement sur la sphère interne des États et ne se 
prête pas à un travail de codification ou de 
consolidation à l’heure actuelle.  

60. En ce qui concerne les effets des conflits armés 
sur les traités, à propos du projet d’article 1 (Portée), il 
y a lieu de clarifier pourquoi et comment un conflit 
armé peut avoir des effets sur l’application d’un traité 
lorsqu’une seule partie à celui-ci est engagée dans le 
conflit. S’agissant des effets des conflits armés sur les 
traités auxquels des organisations internationales sont 
parties, la délégation du Royaume-Uni souscrit à 
l’analyse du Rapporteur spécial figurant aux 
paragraphes 202 et 203 du rapport de la CDI. Quant au 
projet d’article 2 (Expressions employées), il est 
important qu’une définition du « conflit armé » y 
figure et il serait préférable de reprendre celle utilisée 
par le Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie en l’affaire Le Procureur c. Duško Tadić, 
en excluant la violence armée entre groupes armés 
organisés au sein de l’État, puisque le projet d’articles 
ne s’applique qu’aux situations dans lesquelles au 
moins un État contractant participe au conflit armé. Le 
terme « prolongée » doit être maintenu en ce qui 
concerne la violence armée entre des autorités 
gouvernementales et des groupes armés organisés. 

61. La délégation du Royaume-Uni estime que la 
version actuelle du projet d’article 3 (Absence de règle 
suivant laquelle il y aurait extinction ou suspension 
ipso facto des traités en cas de conflit armé) est 
satisfaisante, et elle se félicite de voir une référence à 
l’intention des parties dans le projet d’article 4 (Indices 
permettant de conclure à la possibilité de l’extinction, 
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du retrait ou de la suspension de l’application). Dans le 
projet d’article 5 (Traités dont le contenu implique 
qu’ils sont applicables), la délégation du Royaume-Uni 
préfère une liste indicative de traités figurant en 
annexe, et non dans un paragraphe 2, du projet 
d’article. Cette solution serait un bon compromis entre 
son incorporation au projet d’articles et son renvoi aux 
commentaires. En ce qui concerne le projet d’article 6 
(Conclusion de traités pendant un conflit armé), le 
terme « licites » utilisé pour qualifier des « accords » 
dans le paragraphe 2 n’est pas celui qui convient et 
devrait être remplacé par « en vertu du droit 
international » ou « conformes au droit international ».  

62. Le projet d’article 7 (Dispositions expresses sur 
l’application des traités) est acceptable, et le 
Rapporteur spécial à raison de proposer d’en faire un 
nouvel article 3 bis. La délégation du Royaume-Uni est 
certes a priori favorable à l’intention qui sous-tend le 
projet d’article 8 (Notification de l’intention de mettre 
fin au traité, de s’en retirer ou d’en suspendre 
l’application) mais il n’est peut-être pas très pratique 
d’exiger d’un État partie à un traité de procéder à une 
telle notification alors qu’il est engagé dans un conflit 
armé avec une ou plusieurs autres parties au traité. Les 
projets d’articles 9, 10, 11 et 12 semblent acceptables. 
Le fusionnement des anciens projets d’articles 12 et 18 
est apparemment utile, en ce sens que le nouveau 
projet d’article 12 couvre aussi bien la remise en 
vigueur que la remise en application des relations 
conventionnelles. 

63. Le projet d’article 13, parce qu’il contient le 
membre de phrase « sous réserve des dispositions de 
l’article 5 », peut conduire à une situation où l’exercice 
par un État de son droit de légitime défense serait 
conditionné par le maintien d’obligations 
conventionnelles qui peuvent être incompatibles avec 
ce droit. À titre d’exemple, un État partie à un traité 
relatif à un cours d’eau international peut se trouver 
dans l’obligation de violer les dispositions de ce traité 
en barrant le cours d’eau en question pour exercer son 
droit de légitime défense. S’agissant du projet 
d’article 15, il vaut mieux éviter de mentionner 
l’agression, puisque la Charte des Nations Unies ne 
définit pas ce terme et que la résolution 3314 (XXIX) 
de l’Assemblée générale est sujette à controverse. La 
délégation du Royaume-Uni préfère la formulation qui 
figure entre crochets dans le texte du projet d’article. 
Quant au projet d’article 17 (Autres cas d’extinction, 
de retrait ou de suspension), il n’est nul besoin d’une 

formulation générale et abstraite mais il pourrait être 
utile d’inclure un nouvel alinéa conforme au 
paragraphe a) de l’article 57 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités.  

64. En ce qui concerne le sujet de la protection des 
personnes en cas de catastrophe, la délégation du 
Royaume-Uni est d’avis que la codification ou le 
développement progressif de règles complètes et 
détaillées risque de ne pas convenir. L’élaboration de 
lignes directrices non contraignantes ou d’un ensemble 
de principes à l’intention des États et autres entités 
intervenant dans les secours en cas de catastrophe 
présenterait probablement un intérêt pratique plus 
grand et bénéficierait d’un soutien et d’une acceptation 
plus vastes. Ce point de vue a été renforcé par les 
nouveaux projets d’articles adoptés à titre provisoire 
par le Comité de rédaction. À titre d’exemple, bien 
qu’on ait, à juste titre, éliminé le droit international 
humanitaire du champ du sujet, le projet d’article 6 se 
réfère à des concepts propres à ce droit tels que la 
neutralité, ce qui peut être source de confusion.  

65. Le projet d’article 9 (Rôle de l’État touché) tel 
qu’il a été adopté à titre provisoire par le Comité de 
rédaction mentionne un « devoir », et non une 
« responsabilité », d’assurer la protection mais 
n’indique pas clairement ce que serait, en termes 
juridiques, le contenu de ce devoir, envers qui ce 
devoir serait accompli et ce qu’il impliquerait dans la 
pratique. Il y aura lieu, le moment venu, de revoir les 
notions couvertes par les projets d’articles 6 et 9, ainsi 
que la portée et la définition du terme « catastrophe » 
et la portée du devoir de coopérer.  

66. M. Kleib (Indonésie), s’exprimant sur le sujet 
« Expulsion des étrangers », fait remarquer que le droit 
international relatif aux droits de l’homme impose 
certaines restrictions sur le lieu où, et la manière dont, 
un État peut expulser des étrangers de son territoire, et 
accorde trois types de protection à ces personnes: une 
protection de fond contre l’expulsion vers un lieu où 
l’on risque d’être victime de violations graves des 
droits de l’homme, des garanties procédurales au cours 
du processus de déportation et une protection 
concernant les méthodes d’expulsion. Outre la 
protection générale accordée à tous les étrangers, 
certaines catégories, telles que les réfugiés et les 
travailleurs migrants, peuvent se voir accorder une 
protection supplémentaire contre l’expulsion et/ou des 
garanties procédurales supplémentaires.  
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67. En ce qui concerne le sujet « Effets des conflits 
armés sur les traités », la délégation indonésienne est 
d’avis que la portée du sujet devrait se limiter aux 
conflits armés à caractère international. Les conflits 
internes n’ont pas nécessairement des effets sur les 
traités conclus entre deux États souverains et chacun de 
ces conflits, et les circonstances qui l’entourent, 
doivent être évalués pour déterminer leurs incidences 
sur tel ou tel traité.  

68. Le Gouvernement indonésien attache une grande 
importance au sujet de la protection des personnes en 
cas de catastrophe, compte tenu en particulier de 
l’expérience acquise par l’Indonésie à la suite du 
tsunami de 2004. L’aide humanitaire ne doit intervenir 
qu’avec le consentement du pays touché et dans le 
respect de sa souveraineté nationale, de son intégrité 
territoriale, de son unité nationale et du principe de la 
non-ingérence dans ses affaires intérieures. La 
délégation indonésienne considère que le projet 
d’article 6 (Principes humanitaires de la réaction en cas 
de catastrophe) est l’une des dispositions clefs du 
projet d’articles et que la neutralité, l’impartialité et 
l’humanité sont des principes de base de l’aide 
humanitaire. Il importe aussi de respecter le principe 
de non-discrimination et de prendre en compte les 
besoins des groupes particulièrement vulnérables, mais 
ces préoccupations doivent être considérées comme 
complémentaires aux trois principes de base.  

69. En ce qui concerne le projet d’article 7, la 
délégation indonésienne est d’accord avec la décision 
de la CDI de ne pas s’appesantir sur la question de 
savoir si la dignité humaine doit être érigée en droit. 
Pour ce qui est de la question de la responsabilité 
première de l’État touché qui fait l’objet du projet 
d’article 8 proposé par le Rapporteur spécial, la CDI 
doit réaffirmer les principes de souveraineté et de non-
ingérence. Il est incontestable que l’État touché a un 
devoir primordial de protection à l’égard des personnes 
se trouvant sur son territoire. Outre l’exploration du 
droit de la communauté internationale de fournir une 
assistance humanitaire licite, sans qualifier ce droit de 
responsabilité secondaire, il importe d’étudier les 
moyens d’améliorer la coordination, l’efficacité et 
l’efficience de cette assistance, en particulier par un 
renforcement des partenariats entre l’État touché et la 
communauté internationale et en concevant des 
approches dynamiques de la gestion des catastrophes.  

70. M. Nega (Éthiopie), Vice-Président, prend la 
présidence.  

71. M. Appreku (Ghana) dit que sa délégation se 
joint à l’appel lancé afin que le rapport de la CDI soit 
publié plus tôt dans l’année. Sa publication sur le site 
Web ne facilite pas toujours la tâche des délégations ou 
qui éprouvent des difficultés à consulter les documents 
sur support électronique.  

72. La délégation ghanéenne s’est longuement 
exprimée au cours de la soixante-quatrième session de 
l’Assemblée générale sur le sujet de l’expulsion des 
étrangers et elle se félicite de noter que des efforts ont 
été faits dans le projet d’articles pour répondre à 
certaines de ses préoccupations, en particulier celles 
relatives à la nécessité de mettre en place des garanties 
procédurales et d’assurer la régularité des procédures. 
Le projet d’article C l peut être renforcé par l’ajout 
d’un paragraphe i) qui imposerait à l’État expulsant 
d’accorder un délai raisonnable à la personne en cours 
d’expulsion et de lui permettre de rassembler les effets 
personnels qu’elle a pu acquérir de manière licite 
pendant son séjour, légal ou illégal, sur le territoire 
dudit État.  

73. En vertu des règles générales du droit 
international, un étranger a droit à un minimum de 
traitement national, et ce droit n’est pas lié au statut 
juridique de l’étranger. En conséquence, toutes les 
laborieuses tentatives d’établir en matière d’application 
des garanties procédurales des distinctions entre les 
étrangers résidant légalement sur le territoire et ceux 
qui s’y trouvent en situation irrégulière ou entre ceux 
qui y résident depuis un certain temps et ceux qui 
viennent d’arriver, risquent d’aboutir à une 
discrimination injuste. Dans bien des cas, c’est la 
question de savoir si l’étranger résidé de manière 
légale sur le territoire qui est au cœur de la contestation 
par l’étranger de son expulsion. Tout délai ou seuil 
artificiel fixé pour l’acquisition par l’étranger du droit 
d’épuiser les voies de recours internes peut aboutir à 
des situations où les autorités du pays d’accueil 
procèdent à des expulsions hâtives afin d’éviter que 
l’étranger n’acquière le droit à des garanties 
procédurales plus favorables en vertu de la durée de 
son séjour.  

74. Dans le projet d’article 10 révisé, les mots 
« parmi les personnes expulsées ou en cours 
d’expulsion » qui figure dans le paragraphe 2 
pourraient être insérés également dans le paragraphe 1, 
pour plus de cohérence et moins d’ambiguïté.  
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75. Le projet d’articles saperait l’essence même de 
l’état de droit si l’on accorde à l’État expulsant la 
prérogative d’expulser un étranger avant que la 
procédure qu’il aurait engagée contre la décision 
d’expulsion ne soit arrivée à son terme. La référence à 
« l’humanité » dans le projet d’article B peut 
facilement être assimilée à de la simple « compassion » 
et non à une obligation juridique de respecter la dignité 
de la personne. Le projet d’articles doit indiquer de 
manière plus explicite que l’État expulsant ne doit pas 
soumettre l’étranger à un traitement cruel, inhumain ou 
dégradant.  

76. Pour sauvegarder les intérêts de l’État 
destinataire, le projet d’articles doit indiquer 
clairement que la possession par l’étranger expulsé de 
documents d’identité supposément délivrés par l’État 
destinataire ne constitue que de premier abord et non 
de manière définitive une preuve de nationalité. L’État 
expulsant doit donc adopter des normes plus 
rigoureuses de détermination de la nationale d’un 
étranger qui conteste sa nationalité présumée avec le 
plein concours de l’État de destination.  

77. Le projet d’articles doit aussi indiquer clairement 
que dans certaines zones grises ou le motif d’expulsion 
n’est pas couvert par le projet d’articles et où l’État 
expulsant dispose donc d’un certain pouvoir 
discrétionnaire, ce pouvoir doit être exercé non pas de 
manière arbitraire mais de manière raisonnable et 
judicieuse et de bonne foi. Les États pourraient être 
rassurés quand au fait que le projet d’articles n’a pas 
pour objet d’ôter de leur droit souverain en vertu du 
droit international de décider qui peut entrer et rester 
sur leur territoire si l’on inclut dans le projet d’articles 
une clause de sauvegarde à cet effet.  

78. En résumé, le projet d’articles doit avoir pour 
objet d’établir des normes plus humaines de traitement 
des étrangers menacés d’expulsion et d’exiger de tous 
les États – expulsants, de transit ou de destination – 
concernés, qu’ils s’abstiennent de traiter ces personnes 
de manière inhumaine, cruelle ou dégradante et 
respecte les garanties procédurales et les règles de 
l’état de droit. Cet objectif peut nécessiter aussi bien 
du développement progressif que de la codification du 
droit international afin de combler les lacunes 
éventuelles de ce droit et de la pratique des États. Il 
conviendrait de ne pas permettre la conclusion 
d’accords bilatéraux qui, directement ou indirectement, 
restreignent ces garanties procédurales ou y dérogent.  

79. Le projet d’article se réfère à de nombreuses 
reprises à l’expression standard « conformément à la 
loi ». Étant donné que la vie des lois est faite 
d’expérience et non de logique, le projet d’articles, ou 
du moins le commentaire, doit préciser qu’il s’agit des 
lois raisonnables et nécessaires dans une société 
démocratique. 

80. En ce qui concerne le sujet de la protection des 
personnes en cas de catastrophe, il est grand temps 
d’envisager la codification des nombreux principes de 
« soft law » élaborés dans les résolutions de 
l’Assemblée générale et d’autres instances des Nations 
Unies. La définition de la catastrophe doit être centrée 
tout à la fois sur l’événement et sur ses conséquences. 
La question de la responsabilité première des États en 
cas de catastrophe doit être interprétée non seulement 
comme un droit de permettre ou de refuser l’assistance 
mais également comme le devoir de respecter le droit 
des victimes à l’assistance, qu’il s’agisse de 
ressortissants ou d’étrangers. Ce droit ne doit pas être 
refusé de manière déraisonnable, pour n’importe quel 
motif, politique ou autre. Le projet d’articles doit aussi 
insister sur les devoirs des États voisins en cas de 
catastrophe touchant plus d’un État et pouvant créer 
des déplacements transfrontières de personnes.  

81. En ce qui concerne les effets des conflits armés 
sur les traités, la délégation ghanéenne sait gré à la 
CDI de se pencher sur la question des effets d’un 
conflit armé sur l’évolution de la Charte des Nations 
Unies elle-même, considérant notamment l’émergence 
de la notion de maintien de la paix, qui est apparue en 
réaction à certains conflits et est devenue l’une des 
activités phares de l’Organisation.  

82. Mme Escobar Hernández (Espagne) dit que la 
manière dont le projet d’articles sur l’expulsion des 
étrangers a été présentée empêche d’avoir une vision 
complète des questions posées et des propositions 
avancées. Afin de faciliter les travaux futurs il 
conviendrait d’adopter dans ses grandes lignes la 
structure future du projet d’articles et de présenter de 
manière systématique les projets d’articles relevant de 
chaque section en évitant les chevauchements et les 
redites qui caractérisent actuellement certains d’entre 
eux.  

83. La délégation espagnole tient à faire remarquer 
que certaines des informations présentées dans le 
sixième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/625) 
concernant la législation espagnole relative à 
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l’expulsion des étrangers sont plutôt inexactes et 
dépassées. L’on est surpris de constater que certaines 
de ces informations émanent toutes d’une source 
unique, une organisation non-gouvernementale. Toute 
information sur la législation et la pratique des États 
concernant le sujet doit être vérifiée auprès de sources 
officielles.  

84. La délégation espagnole souscrit certes à la 
notion « d’expulsion déguisée » et est d’accord sur la 
nécessité d’identifier et d’interdire toute pratique des 
États assimilable à l’expulsion illicite d’un étranger qui 
a le droit de résider sur le territoire de l’État concerné 
mais elle a de sérieuses réserves sur certains des cas 
que le Rapporteur spécial présente comme exemples de 
la pratique des États dans son sixième rapport. Ceux 
cité à propos de l’Espagne n’ont aucun rapport avec 
l’expulsion déguisée puisqu’il s’agit de mécanismes de 
retour volontaire parfaitement admis en droit 
international. Qui plus est, le Gouvernement espagnol a 
fourni une aide au retour alors même qu’il n’était tenu 
de le faire par aucune obligation relevant d’un cadre 
juridique international. La délégation espagnole émet 
également des réserves à propos du paragraphe 2 du 
projet d’article A (Interdiction de l’expulsion 
déguisée), qui est vague et ne donne pas une définition 
adéquate de l’expression « expulsion déguisée ». Cette 
définition doit être étudiée plus avant. La délégation 
espagnole n’approuve pas l’inclusion du projet 
d’article 8 (Interdiction de l’extradition déguisée en 
expulsion) proposé par le Rapporteur spécial. 
L’extradition et l’expulsion sont deux notions 
juridiques distinctes et l’introduction d’une référence à 
l’extradition est source de confusion et manque de 
pertinence par rapport au sujet de l’expulsion des 
étrangers.  

85. La délégation espagnole réserve ses 
commentaires sur les autres projets d’articles mais tient 
à approuver la distinction établie entre les étrangers 
selon qu’ils sont en situation régulière ou irrégulière 
sur le territoire de l’État ainsi que l’accent mis sur la 
protection des droits de l’homme des étrangers tout au 
long du processus d’expulsion. Le Gouvernement 
espagnol interprète la liste des droits accordés aux 
étrangers en cours d’expulsion comme étant un énoncé 
des droits spécifiques applicables dans ce genre de 
situation qui ne doit en aucune circonstance être 
considéré comme limitant les droits généralement 
reconnus aux étrangers.  

86. En ce qui concerne le sujet « Effets des conflits 
armés sur les traités », la délégation espagnole 
approuve l’inclusion des conflits non internationaux 
dans le champ d’application du projet d’articles afin de 
prendre en compte aussi bien la pratique internationale 
que la réalité du fait que la majorité des conflits armés 
ne sont pas internationaux. Toujours pour prendre en 
compte la pratique et les situations d’aujourd’hui, la 
délégation espagnole est favorable à la définition du 
« conflit armé » utilisés dans l’affaire Tadić. Elle a 
néanmoins quelques craintes concernant la proposition 
tendant à inclure sous forme d’annexes au projet 
d’articles une liste indicative de traités qui 
demeureraient applicables en cas de conflit armé. Une 
telle liste contribuerait à une plus grande certitude 
juridique mais son élaboration serait problématique. La 
délégation espagnole préférerait donc la solution d’un 
paragraphe unique de portée générale qui s’appliquerait 
au cas par cas. La délégation espagnole ne voit aucune 
raison d’exclure du champ du projet d’articles les 
traités auxquels des organisations internationales sont 
parties puisqu’il ressort de la pratique que ce type de 
traité peut être affecté par un conflit armé. En ce qui 
concerne le projet d’article 15 (Interdiction pour un 
État de tirer avantage de l’agression), la délégation 
espagnole est pour l’inclusion d’une référence générale 
au paragraphe 4 de l’Article 2 de la Charte des Nations 
Unies.  

87. L’Espagne a approuvé l’approche fondée sur les 
droits de l’homme pour le sujet « protection des 
personnes en cas de catastrophe ». Toutefois, cette 
approche doit être équilibrée de façon à s’assurer que 
des principes fondamentaux du droit international tels 
que la souveraineté nationale soient respectés chaque 
fois que la communauté internationale réagit à une 
catastrophe. La délégation espagnole est d’accord que 
les principes qui doivent structurer la protection des 
personnes en cas de catastrophe sont l’humanité, la 
neutralité, l’impartialité et la non-discrimination et que 
la dignité humaine est le principe fondamental qu’il 
faut garder à l’esprit dans la prise des décisions 
relatives à la réaction à une catastrophe. La pratique 
existante fonde suffisamment les projets d’articles 
proposés pour tous ces principes. La délégation 
espagnole est aussi d’accord que c’est à l’État touché 
qu’incombe la responsabilité première de secourir la 
population touchée et que, en conséquence, le 
consentement de cet État est nécessaire pour la mise en 
œuvre de toute opération de secours. Le projet d’article 
8 proposé par le Rapporteur spécial établit un équilibre 
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entre l’approche fondée sur les droits de l’homme et le 
respect des autres principes pertinents du droit 
international. La délégation espagnole estime 
néanmoins que l’affirmation de la primauté absolue de 
la volonté de l’État touché peut entrer en conflit avec 
d’autres normes du droit international contemporain 
ainsi qu’avec le principe de protection des droits de 
l’homme qui fait aussi partie du droit international. Un 
surcroît de réflexion s’impose donc en ce qui concerne 
la disposition qui est devenue le projet d’article 9 (Rôle 
de l’État touché) et la délégation espagnole espère 
recevoir les clarifications évoquées par le Rapporteur 
spécial.  

La séance est levée 13 h 5. 
 


